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30 septembre 2004

ECPM / PRI


• DU MERCREDI 6 AU VENDREDI 9 OCTOBRE : DEBATS ET AGORA DE L’ABOLITION au THEATRE MAISONNEUVE 

· Stands des organisateurs et principaux partenaires 

· Le couloir de l’abolition* 

· Exposition d’œuvres d’art*

· Espace condamnés à mort 

· Espace pédagogique : jeu, bibliothèque

· Salle de presse

· Loges des organisateurs

· Cyber-café 

· Espace conférences de presse

· Espace VIP  

* Production exécutive d’Acteurs Associés

• DU MARDI 5 AU DIMANCHE 10 OCTOBRE : MEDIATHEQUE DE L’ONF 
De 17h00 à 21h00 Documentaires, films, débats avec cinéastes et artistes 

• SAMEDI 9 OCTOBRE : MARCHE DANS LES RUES DE MONTREAL

Mardi 5 Octobre 2004
17h00 Cocktail d’accueil des congressistes
19h00 Soirée officielle de lancement à l’ONF

Présentation de la programmation cinéma

19h30 Projection de The Empty Chair, Un film-documentaire de 50 minutes avec Renny Cushing, Sister Helen Prejean, Sue Norton, suivi d’un débat avec les réalisateurs.
Mercredi 6 octobre
• 9h00 – 12h30 Cérémonie d’ouverture

9h00 Vidéo d’introduction, Remerciements 

9h05 Interventions des porte-parole et membres du comité d’honneur : 

Mme Bianca Jagger, Ambassadeur de bonne volonté pour la lutte contre la peine de mort, Conseil de l’Europe
M. Philippe Maurice, Chercheur, École des hautes études en sciences sociales et dernier condamné à mort français 

9h15 Discours d’ouverture par M. Ahmed Othmani, Président de PRI et M. Michel Taube, Président d’ECPM: 
Pourquoi le Congrès ? Quelles en seront les grandes lignes ?

9h20 Discours des gouvernements partenaires: 
M. Piet De Klerk, Ambassadeur des Pays-Bas pour les droits de l’homme, Président de l’Union Européenne

M. Craig Mokhiber, Responsable du Haut Commissariat des Droits de l’Homme des Nations Unies, États Unis 

Message de Mme Margherita Boniver, Sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, Italie, lu par S.E. l’ambassadeur Marco Colombo, Ambassade d’Italie, Ottawa

Message du Dr Benita Ferrero-Waldner, Ministre des affaires étrangères d’Autriche Otto Ditz ambassadeur 

Message de Laurette Onkelix, ministre de la Justice belge et Première Ministre par intérim, lu par Maité de Rue, conseillère de la ministre de la Justice
S.E. l'ambassadeur Anton Thalmann, Ambassade de Suisse, Ottawa

Message solennel de Sa Sainteté le Pape Jean-Paul II, lu par Monseigneur Allan McCormack, Vicaire judiciaire au Canada, Représentant du Saint-Siège  

Mme Nicole Guedj, Secrétaire d’Etat aux Droits des Victimes, France 

Message de M. Jacques Chirac, Président de la République française, lu par Nicole Guedj, Secrétaire d’Etat aux Droits des Victimes.
Un représentant du gouvernement du Canada

Mme Monique Gagnon-Tremblay, Vice première ministre et Ministre des Relations internationales, Québec.

10h10 Témoignage de M. Juan Roberto Melendez-Colon, Etats-Unis, innocenté après 18 ans passés dans les couloirs de la mort

10h15 Intervention au nom de l’ensemble des partenaires canadiens et en présence de :

Mme Anne Leahy, Directrice de l’Institut d’Etudes Internationales de l’UQAM de Montréal, Canada 
Me Denis Mondor, Bâtonnier du Québec

M. Pierre Séguin, Vice-président de la Centrale des Syndicats du Québec

M. Jean-Louis Roy, Président de Droits et Démocratie

Mme Béatrice Vaugrante, Présidente d’Amnistie Internationale section canadienne francophone

Me Elise Groulx, Présidente de l’AIAD et du Barreau Pénal International 

10h25 Discours de M. Michel Taube : Stratégies vers l’abolition universelle, la contribution du Congrès de Montréal  

Ensemble contre la peine de mort plaide, depuis sa création, pour la mise en œuvre d’une politique globale, multiforme et constante, sur le plan international, pour promouvoir l’abolition universelle de la peine de mort. ECPM appelle à une alliance objective entre les grands Etats abolitionnistes (Europe, Canada, Afrique du sud, Amérique latine…) et les acteurs clé des sociétés civiles (Barreaux et avocats, médias, collectivités locales, ONG, médias et artistes…). Le 1er Congrès mondial avait fait prendre conscience à beaucoup de cette nouvelle dimension internationale du combat abolitionniste. « Montréal 2004 » doit permettre aux acteurs présents d’échafauder cette stratégie d’ensemble. Au cours du Congrès, ECPM proposera ses lignes directrices pour une stratégie abolitionniste.

10h40  Mme Irène Khan, Secrétaire générale d’Amnesty International : Etat des lieux de la peine de mort dans le monde : Défis et Opportunités

10h55 Témoignage de M. Bud Welsh, dont la fille est décédée dans l’attentat de Oklahoma city / M. Renny Cushing, Murder Families Victims For Reconciliation. 
11h05 Intervention de Me Denys Robiliard, au nom de la Coalition Mondiale contre la peine de mort pour annoncer la Journée mondiale du 10 octobre 

11h15 Intervention conjointe de Denis Mondor, Bâtonnier du Québec, de Jean-Marie Burguburu, Bâtonnier de Paris, de Barry Scheck, Président de la NACDL.

• 12h00 – 13h30 Pause / Projection d’un documentaire

Projection d’un documentaire de 50 minutes tourné au Maroc par M. Aziz Ljahidy : La symphonie de la survie, La peine de mort dans le monde  Musulman.
Suivi de Entrevue avec Farley Matchet.

• 13h30 - 18h30 Séance en plénière

13h30  Baronne Vivien Stern, Secrétaire Générale de PRI, Directeur de recherches, Centre International des Etudes Pénitentiaires, Grande-Bretagne

Au-delà de l’abolition: la question des peines de substitution et le choix des politiques pénales 

13h45 - 15h15 Grand débat : Comment la peine de mort a-t-elle été abolie au Canada ?

Président/Modérateur : Mme Claire L’Heureux-Dubé, Ancienne Juge à la Cour Suprême, Canada

Avec la participation de : 

M. David Daubney, Avocat général, Ministère de la Justice, Canada 

M. Warren Allmand, Ex solliciteur général, Chambre des Communes, Canada  

M. Rev. Jamie Scott, Révérend, Conseil des Églises, Canada

Me Bernard Grenier, Avocat, Ancien juge, Canada 

M. Laurier Lapierre, Sénateur, Canada

Mme Carolyn Strange, Professeur associé de criminologie et d’histoire, Université de Toronto, Canada 

Message vidéo de Howard Epstein, Député de Halifax Chebucto, Canada

En accueillant le 2ème Congrès mondial, les Canadiens ont l’occasion de revenir sur les étapes et les conditions qui ont conduit le Canada à abolir la peine de mort, en 1976 pour les crimes de droit commun, et en 1998 pour tous les crimes, ceci en temps de paix. Des acteurs clé expliqueront leur rôle dans cette histoire et éclaireront le public, notamment les jeunes générations et les abolitionnistes venus d’autres pays, sur ce qui fut une conquête décisive pour les libertés au Canada. Plus précisément, plusieurs questions seront abordées : comment et dans quelles proportions la peine de mort fut-elle pratiquée dans l’histoire du Canada ? Pourquoi Pierre Elliot Trudeau a-t-il voulu abolir la peine de mort ? Sur quels arguments le débat parlementaire a-t-il été gagné ? Pourquoi a-t-on évité en 1986 le rétablissement de la peine capitale alors qu’un débat parlementaire était demandé ? Quel fut le rôle du Premier Ministre Brian Mulroney ? Quel est l’état de l’opinion publique canadienne aujourd’hui ?

15h15 Pour une campagne de ratification du protocole 2, par ECPM Canada

15h25 La campagne pour Burns et Rafay

Témoignage de M. Daniel Laprès, Avocat, Canada

Message audio de M. Burns et M. Rafay 

15h35 Grand témoin : Me Hauwa Ibrahim, Avocate, Nigeria 

15h45  Présentation des notes de recherches rédigées par des étudiants du monde entier à l’occasion du Congrès : Mme Gaëlle Breton Le Goff, Professeur, Canada

15h50 Pause 
16h15 - 17h45 Grand débat : Peine de mort : la justice internationale face au terrorisme et aux génocides contemporains

Présidente : Mme Hélène Flautre, Présidente du sous-comité des droits de l’homme au Parlement européen, Délégation officielle du Parlement Européen 

Avec la participation de: 

Me Elise Groulx, Présidente de l’AIAD et du Barreau Pénal International, Canada 

M. Jean-Louis Roy, Président de Droits et démocratie, Canada

M. Antoine Bernard, Directeur Exécutif de la FIDH, France 

M. Speedy Rice, Professeur, California Western School of Law, États-Unis 
M. Calixte Gasana, Professeur, Sciences politiques, Rwanda 

M. Miguel Vecino, Chercheur en relations internationales contemporaines, Espagne 

Depuis le début des années 90, un embryon de justice internationale se met en place qui écarte la peine de mort de l’échelle des peines pour sanctionner les pires criminels politiques qui soient, les auteurs de génocides, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre. Or depuis le 11 septembre 2001, la guerre contre le terrorisme a conduit des Etats (Maroc, Indonésie, bientôt les Etats-Unis ?...) à condamner à mort des terroristes et à faire encourir à d’anciens dictateurs (comme Saddam Hussein en Irak) la peine de mort pour les crimes qu’ils ont commis. Une justice inégale se met ainsi en place, à triple échelle parfois comme au Rwanda, qui menace cet édifice pénal international balbutiant. 

En outre, les Etats s’opposent sur l’efficacité ou les risques que présente la condamnation à mort de terroristes : des dirigeants américains souhaitent la mort des  terroristes tandis qu’en Espagne aucun responsable politique n’a demandé le rétablissement de la peine capitale après les attentats de mars 2004 à Madrid.

Que faire pour consolider et expliquer la nécessité de ne plus condamner à mort les auteurs de crimes politiques ? Pourquoi la peine de mort sonnerait-elle comme une victoire pour les terroristes et comme une pure vengeance si Saddam Hussein était condamné à mort ?

18h00 - 18h30 Coalition mondiale contre la peine de mort 

Président / Modérateur : ECPM, Secrétariat Exécutif de la Coalition

Présentation par Mme Florence Bellivier (FIDH), M. Eric Prokosch (AI), M. Mario Marazziti (Sant’Egidio), Mme Tonya McClary (AFSC)  

Dans la Déclaration finale du 1er Congrès mondial contre la peine de mort, les signataires s’engageaient à créer une coordination internationale d’abolitionnistes dont le premier engagement serait d’instaurer une Journée mondiale contre la peine de mort. Ce fut chose faite avec la création de la Coalition mondiale contre la peine de mort à Rome en mai 2002 et l’instauration le 10 octobre de chaque année de la Journée mondiale. La Coalition est composée de 35 organisations d’Europe, d’Afrique, Asie et Amériques. L’édition 2003 de la Journée mondiale fut saluée par l’Union européenne, la Belgique, l’Italie, la France, le Mexique et le Canada.

• 20h00 - 22h00 Soirée officielle : Avant première du film « Manners of Dying »

En présence de Jeremy Peter Allen, Roy Dupuis, Yann Martel

Manners of Dying, un long métrage signé Jeremy Peter Allen a été adapté d’une nouvelle de l’écrivain Yann Martel et met en vedette Roy Dupuis et Serge Houde. Ce film raconte l’histoire des moments qui précèdent l’exécution d’un condamné à mort, Kevin Barlow (Roy Dupuis) et sa relation avec son gardien de prison, Harry Parlington (Serge Houde). Parlington, qui dirige normalement les exécutions d’une main de fer, voit sa poigne faiblir alors que les dernières heures deviennent un labyrinthe de morts possibles.

Jeudi 7 octobre
• 8h30 - 15h30 Tables rondes

Trois sessions de 1h45, pendant lesquelles il y aura six à sept tables rondes simultanées.

Chaque table ronde est présidée par un organisateur, un partenaire du Congrès, ou une personnalité. 

Un étudiant présent au débat rédige un rapport qui servira de base aux rapports généraux du vendredi et aux Actes du Congrès. 

08h30 - 10h15  Tables rondes régionales 

Stratégie régionale : comment faire de l’Eurasie un continent sans peine de mort? 
Président/Modérateur: Mme Anne Leahy, Directrice de l’Institut d’Etudes Internationales de l’UQAM de Montréal, Canada 
Rapporteur : Mme Leonora Lowe, PRI

Avec la participation de: 

Mme Tamara Chicunova, Mothers Against the Death Penalty and Torture, Ouzbékistan

Mme Vera Tkachenko, Directeure, Bureau Asie Centrale de PRI, Kazakhstan  

Mme Polyakova Mara, Présidente de Independent Council of Legal Experts, Russie

M. Anarbek Ismailov, Administration présidentielle, Kirghizstan

M. Didider Beaudet, Représentant d’ Amnesty International, présentera le cas de la Biélorussie et de l’Ouzbékistan 

Quelques pays ont aboli la peine de mort pour tous les crimes parmi les pays de l’Ex URSS et ceux d’Asie Centrale. Il s’agit de l’Arménie, l’Azerbaïdjan, l’Estonie, la Géorgie, la Lituanie, la Moldavie, le Turkménistan et l’Ukraine. En Russie, où il existe un moratoire sur les exécutions et condamnations depuis 1999, l’abolition définitive de la peine de mort est régulièrement remise en cause au nom de la lutte contre le terrorisme. Les tragiques évènements récents en Ossétie du Nord ont de nouveau relancé le débat au sein de la Douma sur l’utilité d’abolir la peine de mort. Par ailleurs, des exécutions ont encore lieu en Ouzbékistan et en Biélorussie. Néanmoins, on constate certains progrès en Asie Centrale depuis 2003, avec notamment la mise en place de moratoires sur les exécutions au Kazakhstan et Kirghizstan.

L’Amérique Latine, un continent sans peine de mort? 

Rapporteur : Laurent David, ECPM, France 

Avec la participation de:

M. Florentin Melendez, Commissaire, Rapporteur spécial, Cour interaméricaine des droits humains

M. José Alberto Flores, Président de la Commission des droits de l’homme, Guatemala

Mme Kristin Svendsen, Chercheur, Responsable peine de mort, Institute of Compared Studies in Penal Sciences of Guatemala, Guatemala 

Me Douglas Mendes, Avocat, Trinidad et Tobago

Dr Helio Bicudo, vice maire de Sao Paulo, Brésil

De nombreux pays d’Amérique Latine ont aboli la peine de mort depuis déjà plusieurs décennies, tels par exemple le Venezuela (1863), l’Uruguay (1907) ou la Colombie (1910)… Pourquoi ces pays ont–il aboli la peine de mort aussi rapidement ? Quels arguments politiques ont été mis en avant pour supprimer cette peine ? Comment a réagi l’opinion publique, et quels sentiments dominent aujourd’hui au sein de l’opinion publique des ces pays où la pauvreté, la violence et le crime sont monnaie courante ? La peine de mort persiste néanmoins dans un certain nombre de pays : au Guatemala, à Cuba, et dans la majorité des Iles des Caraïbes (Antigua et Barbuda, Barbade, Trinité et Tobago, Belize, Jamaïque, ou Saint Kitts et Les Grenadines). Plusieurs condamnations ont été prononcées récemment à Cuba. La situation dans les  Caraïbes est un cas unique d’un point de vue légal puisque le dernier recours en appel pour ces pays membres du Commonwealth se fait devant le « Privy Council » à Londres. Enfin nous évoquerons le rôle que peut jouer la Cour Interaméricaine des droits de l’homme dans l’abolition de la peine de mort sur le continent latino-américain.

La peine de mort dans le monde arabe et musulman

Co-présidents: Ahmed Othmani, Président de PRI / Ahmed Obeidat, Ex Premier ministre, National Center for Human Rights, Jordanie 

Rapporteur : Mme Dalila Romdhane, PRI, France 

Avec la participation de:

Mme Noura Borsali, journaliste, Tunisie 

Dr Ogarit Younan, Liban, Coalition Nationale, Coalition nationale contre la peine de mort, Liban

M. Abdul Razique Samadi, Commissaire auprès de la Commission indépendante des droits humains, Afghanistan
M. Youssef Madad, Secrétaire Général Adjoint de l’OMP, Maroc

M. Mohammed S. Ayoub, Barreau de Palestine

M. Cem Sofuoglu, Avocat, Turquie 

Cette table ronde recouvre l’ensemble des pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, mais également un certain nombre de pays d’Afrique sub-saharienne et d’Asie dont la religion d’Etat ou la majorité de la population est de confession musulmane. La situation varie fortement d’un pays à l’autre, cependant, dans le climat international actuel de ‘lutte ou de guerre contre le terrorisme’ on note malheureusement une certaine harmonisation des législations et une tendance très forte vers une justice de plus en plus répressive, notamment au Maroc et en Tunisie. Trois pays ont par ailleurs restauré cette année la peine de mort : le Liban où il y a eu une reprise des exécutions après 7 ans de moratoire, l’Irak, et l’Afghanistan. On remarque que dans ces pays, à l’instar de la plupart des pays où la peine de mort est encore prononcée et exécutée, elle frappe en premier lieu les étrangers, les femmes et les plus démunis. 

La peine de mort sur le continent africain 

Co-Présidents: Mme Vera Chirwa, Commissaire, Commission africaine des droits de l’homme, Malawi - M. Sidiki Kaba, Président, FIDH

Rapporteur : Cécile Marcel, PRI, France 

Avec la participation de:

M. Jean-Bernard Padaré, Vice-Président de la Ligue tchadienne des droits de l'homme, FIDH, Tchad 

M. Olawale Fapohunda, Legal Resource Consortium, Nigeria 

M. Alassane Seck, RADDHO, Sénégal

Me Ngondji Liévin, Avocat, Congo

En Afrique comme ailleurs, il reste beaucoup à faire pour que cette peine inique soit supprimée et que les personnes qui croupissent dans les quartiers des condamnés à mort puissent retrouver leur dignité. Malgré un important mouvement abolitionniste dans les années 90, seul un cinquième des Etats africains ont aujourd’hui aboli la peine de mort. Trente-trois Etats africains ont encore recours à la peine de mort, ce qui fait que près de 40% des pays qui continuent de pratiquer la peine capitale dans le monde sont sur le continent africain. Ce pourcentage ne reflète cependant pas le nombre d'exécutions puisqu'en 2002, 81% des exécutions recensées ont eu lieu dans trois pays non africains. 

Nous évoquerons également le rôle que peut jouer la Commission Africaine des Droits de l’Homme et de Peuples dans l’abolition de la peine de mort sur ce continent.

La peine de mort en Asie / Quelles stratégies pour l’abolition de la peine de mort en Chine? (Avec la FIDH)

Président : Mme Marie Holzman, Professeur sinologue, Université Paris VII, France. 

Rapporteur : Mme Florence Bellivier, FIDH, France 

Avec la participation de:

Mme Agitate Misaki, Coordinateur, Amnesty International, Japon

Mme Liz Wickeri, Human Rights Ligue in China
M. Theodore Ong Te, Free Legal Assistance Group, Philippines 

M. Danthong Breen, Union Civil Liberty (UCL), Thailande 

M. Bikram Jeet Batra, Amnesty International, Legal Officer, Inde 

Me Eric Bernard, Avocat, ECPM, France 

L’Asie est le principal continent où la peine de mort est pratiquée. De la Chine au Japon, en passant par l’Inde, le Pakistan et l’Asie du sud-Est, quelles sont les raisons de cette pratique récurrente ? Quelles stratégies mettre en œuvre dans chaque pays ? Une stratégie régionale est-elle envisageable et comment la pression internationale et l’appui des organisations et de l’opinion publique mondiales peuvent-ils s’exercer utilement ?

La Chine étant le triste champion du monde de la peine de mort, quelle stratégie spécifique peut-on mettre en œuvre pour entrouvrir les portes d’un dialogue ou d’une pression certaine sur la Chine ? Faut-il aller dialoguer en Chine comme l’a fait Robert Badinter, sénateur et ancien ministre de la justice français ? La perspective des Jeux Olympiques de 2008 oblige les organisations internationales de défense des droits humains à se concerter pour adopter des stratégies communes de pression. Lesquelles : boycott de jeux, sensibilisation des sportifs, pression sur les gouvernements ?

Arguments éthiques, philosophiques et religieux en faveur de l’abolition

Président/Modérateur : M. Marc Jacquand, ECPM, États-Unis
Rapporteur : Mlle MacLachlan, Canada 

Avec la participation de :

Me Julius Gray, Avocat, Canada

M. Dale S. Recinella, Aumônier catholique, Florida's Death Row & Solitary Confinement, États-Unis 

Mme Sylvie de Pontual, Présidente de ACAT France, membre de la FIACAT, France 

M. Christophe Mousset, Chercheur, France 

M. Lew Diggs, Spécialiste en éthique, Canada
L’abolition de la peine de mort est une histoire récente aussi parce que l’histoire des idées ne s’en est emparée que récemment. Le christianisme comme la philosophie politique, pour ne prendre que ces deux champs, ont davantage légitimé la peine capitale qu’ils ne l’ont condamné sinon très récemment. Pourquoi cet oubli et cette conversion récente ?

Que signifie « abolir la peine de mort » ? Quels types d’arguments sont-ils employés dans les différents pays où elle est pratiquée ? Et pourquoi une telle diversité d’opinions pour défendre l’abolition ? Que nous disent la peine de mort et son abolition du sens de la peine, de la justice, du crime et de la relation entre liberté, responsabilité individuelle et justice de l’Etat ?

Comment, enfin, les progrès judiciaires enregistrés dans des pays comme les Etats-Unis ou les Caraïbes anglophones, pourraient-ils basculer vers un procès de la peine de mort, une remise en cause de son principe même ? Les abolitionnistes peuvent-ils développer des considérations morales ou moralisatrices ou doit-on prendre le risque de les laisser aux partisans de la peine de mort ?

10h15 - 10h45 Pause

10h45 - 12h30 Tables rondes : Stratégies juridiques et politiques   

La question des extraditions et du renvoi de réfugiés vers des États pratiquant la peine de mort 

Président/Modérateur : Mme Lucie Lemonde, Professeur de droit international, Université du Québec à Montréal, Canada 

Avec la participation de:

Mme Julia Hall, Chercheur, Human Rights Watch, États-Unis 

M. Michel Coutu, Chercheur, Canada  

Me Rob Dunham, Avocat, Canada 

Message vidéo de Me Lee Cohen, Avocat, Canada 
Les pays qui ont aboli la peine de mort ont le devoir de ne pas laisser infliger le même sort à des prévenus ou des étrangers présents sur leur sol qui seraient menacés d’expulsion ou d’extradition. Quelles garanties judiciaires et politiques doivent être obtenues par un Etat abolitionniste d’un Etat prévoyant la peine capitale, pour s’assurer qu’il ne condamnera pas à mort un prévenu expulsé ? Les exemples de telles expulsions sont-ils concluants en la matière ? D’autre part, dans les pays abolitionnistes, les services d’évaluation du statut des réfugiés tiennent-ils compte du risque de condamnation à mort des personnes refoulées ou déboutées de ce statut ?

Les mineurs face à la peine de mort (avec Amnesty International) 

Président/Modérateur : Mme Béatrice Vaugrante, Présidente, AISCF, Canada

Rapporteur : Mlle Magali de Lambert, AISCF, Canada
Avec la participation de:

Mme Sue Gunawardena-Vaughn, Directeur du Program To Abolish Death Penalty, États-Unis 

M. Olivier Delas, Professeur à l’Université du Québec à Montréal, Canada

M. Bill Pelke, Président de Journey of Hope, États-Unis

M. Eric Prokosch, Coordinateur Peine de mort, Secrétariat d’amnesty, Royaume-Uni 

Dr Cécile Rousseau, Psychiatre, Canada

De nombreux enfants encourent encore la peine de mort, et notamment aux Etats-Unis, en Chine, au Yémen, en Iran, au Congo ou en Arabie Saoudite. Pourtant, de nombreux traités internationaux interdisent le recours à la peine de mort contre des mineurs délinquants, et notamment la Convention Internationale pour les Droits de l’Enfant, ratifiée par tous les Etats, sauf par les Etats-Unis et la Somalie. Mais elle est si profondément ancrée dans le droit international coutumier que l’on parle désormais d’une règle de jus cogens. Comment peut-on encore accepter qu’en 2005 des états aient recours à la peine de mort contre des enfants, qui par définition se différencient des adultes en ce qu’ils ne sont pas complètement développés sur les plans émotionnels, intellectuels et physiques ? C’est la question à laquelle les intervenants de cette table ronde tenteront de répondre, et notamment Amnesty International qui a lancé en 2004 une campagne contre la peine de mort appliquée aux mineurs.

La peine de mort et la violation des règles internationales en matière de droits humains
Président/Modérateur : M. Armand de Mestral, Professeur, Co-directeur de l'Institut des études européennes, Université McGill, Canada 

Avec la participation de:

Me Etienne Jaudel, Avocat, Chargé de mission, FIDH, France 

Me Laurent Pettiti, Avocat, Barreau de Paris, France 

Mme Linda Carter, Professeur à l’école de droit McGeorge, Université du Pacifique, Etats-Unis 

Mme Gaëlle Breton-Le Goff, Professeure et Coordinatrice des notes de recherche du Congrès, Canada 

Mme Lilian Chenwi, Centre des Droits humains, Faculté de Droit, Université de Pretoria, Afrique du Sud

Le rôle des Institutions politiques et judiciaires régionales et internationales dans l'abolition de la peine de mort

Président/Modérateur : M. Jean-Louis Roy, Président Droits et démocratie, Canada 

Rapporteur : Droits et Démocratie 

Avec la participation de :  

M. Florentin Melendez, Commissaire, Rapporteur spécial, Cour interaméricaine des droits humains, Salvador 

Mme Vera Chirwa, Commissaire, Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, Malawi

M. Craig Mokhiber, Responsable du bureau du Haut commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies aux États Unis

Mme May-Ann Ramsay, Commission européenne  

M. Michel Taube, ECPM, France 

Message vidéo de M. Peter Leuprecht, professeur de droit international, ancien secrétaire général adjoint et directeur des droits de l’homme du Conseil de l'Europe 

Quelle place occupe l’abolition de la peine de mort dans les différentes organisations politiques et judiciaires ? Régionales et internationales? Pourquoi différents organes au sein des Nations Unies, et notamment la Commission des Droits de l’Homme ou l’Assemblée Générale des NU, n’ont-ils pas une position commune sur la question ?  Quel rôle peut jouer la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, ou la Cour Interaméricaine des droits de l’Homme, pour encourager la peine de mort sur leurs continents respectifs ? Quels recours existent–ils devant ces cours régionales ? Et quelles obligations pour les états membres? Quelle est la position des différents organes au sein de l’Union Européenne, et des différentes institutions européennes? Quel est l’impact des condamnations faites par l’UE ? En quoi le conseil de l’Europe a-t-il fait avancer la cause abolitionniste en adoptant une position courageuse à l’encontre des Etats-Unis et du Japon ?

Les médecins contre la peine de mort (avec Amnesty International)

Président/Modérateur : M. Jim Welsh, Coordinateur, Amnesty International, Royaume-Uni 

Rapporteur : AI

Avec la participation de :

Dr Richard MacLachlan, Médecin, Canada

Dr Abraham Halpern, Psychiatre, Etats-Unis 

Dr Mark Heath, Anesthésiologiste, activiste sur le problème de l’injection létale, États-Unis 

Dr Jonathan Groner, Médecin urgentiste, États-Unis 

Dr Anant Bahn, Physicien, Inde

Plusieurs questions seront abordées au cours de cette table ronde, et notamment les problèmes éthiques que posent la participation des médecins aux exécutions, le manque d’information et de sensibilisation des médecins sur ce sujet, le problème de la compétence des psychiatres experts qui décident si oui ou non l’auteur d’un crime peut-être considéré comme malade mental et donc condamné ou non à la peine capitale, le recours à l’injection létale qui progresse et qui est maintenant couramment pratiquée aux Etats-Unis, en Chine, au Guatemala, aux Philippines, à Taiwan, en Thaïlande, et peut-être en Inde prochainement, le rôle des médecins dans le processus abolitionniste, etc…

Peine de mort, raison d’Etat et discriminations économiques, politiques et culturelles

Président/Modérateur : M. Robert Meeropol, Directeur Exécutif, Rosenberg Fund for Children, Etats-Unis 

Rapporteur : Mme Jenni Gainsborough, PRI, États-Unis

Avec la participation de:

M. Steven Watt, Center for Constitutional Rights, États-Unis 

M. Al Bronstein, Directeur émérite du National Prison Project de l’ACLU, États-Unis 
Mme Eva Halawet, Directrice, ONG Mizan, Jordanie 

Mme Tracy Ulltveit-Moe, Amnesty International, Royaume-Uni

M. Mihir Desai, The Human Rights Law Network, Inde

Mme Mireille Mendes-France, collectif de soutien à Mumia Abu Jamal, AIJD /droit solidarité, France 

Il y a rarement de condamnation à mort sans discrimination préalable à la sentence. D’ordre politique dans des régimes autoritaires où elle sert à réprimer les opposants politiques, les mouvements sociaux ou ceux qui font usage de la liberté d’expression (journalistes, artistes…), la peine de mort est souvent appliquée de façon discriminatoire, même dans les démocraties : elle frappe des personnes pauvres, appartenant à des minorités culturelles, sexuelles, étrangères, parfois en conjuguant tous ses « handicaps ». Comment lutter contre ces discriminations ?

Comment sensibiliser l’opinion publique et les médias à l’abolition de la mort

Président : M. Mario Marazziti, Sant’Egidio, Italie
Rapporteur : ECPM

Avec la participation de : 

M. Rick Halperin, Death Penalty News and Update, États-Unis 

Mme Noura Boursali, Universitaire et journaliste, Tunisie

Mme Colette Berthès, Lutte Pour la Justice, France

Me Alexis Rutman, Avocat et secrétaire général d’ECPM, France 

La peine de mort a disparu de la plupart des démocraties, à l’exception de l’Inde, des Etats-Unis, de Taiwan, de la Thaïlande, du Japon. Il semblerait que dans les démocraties l’abolition de la peine de mort soit gagnée une fois le débat public lancé et le procès de la peine capitale publiquement instruit. Comment comprendre ce fait alors qu’on prétend souvent que le peuple est favorable à la mort des criminels les plus violents (assassins d’enfants, meurtriers de policiers ou terroristes…) ? L’abolition n’est-elle qu’une position des élites dirigeantes ou des sociétés sont-elles dans leur majorité abolitionnistes ? 

Quel rôle jouent les médias entre la couverture souvent spectaculaire de faits divers sanglants et leur tendance à relayer favorablement les campagnes abolitionnistes actuelles ? Comment mettre en place des campagnes de sensibilisation de l’opinion publique ? Quels arguments utiliser ?

12h30 - 13h30 Pause Repas

13h30 - 15h15  Tables rondes : Au-delà de l’abolition

Quelle peine de substitution pour sanctionner les crimes les plus graves ?

Président/Modérateur: Mr Ahmed Othmani, Président, PRI

Rapporteur : Mme Marjolaine Gèze, PRI, France 
Avec la participation de :

M. Rick Prashaw, Directeur Exécutif, Conseil des Eglises de la Justice, Canada 

M. Daniel Benson, Canadian Correctional service, Lifeline programme, Canada 

M. Rudolp Jansen, Avocat, Directeur de la Ligue des Droits de l’Homme, Afrique du Sud

M. Andrew Coyle, Directeur, International Center for Prison Studies, Royaume-Uni

Mrs. Zhemis Turmagametova, Directeur Adjoint, Bureau international des Droits de l’Homme et de l’Etat de Droit du Kazakstan 
Que faire des grands criminels, notamment à probabilité récidiviste, une fois que l’on a aboli la peine de mort ? Même s’il n’existe pas en soi de peine de substitution à la peine capitale, cette question doit être clairement posée et abordée par les abolitionnistes si l’on veut convaincre des partisans de la peine de mort de changer d’opinion. Par quelles peines les pays ont-ils remplacé la peine de mort et comment l’échelle des peines a-t-elle évolué dans ces pays ? Que signifie la prison à vie ? Doit on s’opposer à l’idée de prison à vie sans possibilité de libération conditionnelle ? Que faire des individus les plus dangereux et récidivistes ? L’abolition implique-t-elle la modification de l’arsenal législatif et justifie-t-elle l’adoption d’autres sanctions ?

Le rôle de l’administration pénitentiaire et les conditions de détention des condamnés à mort

Président/Modérateur : Baronne Vivien Stern, PRI, Royaume-Uni

Avec la participation de:

Mme Lucy Mumbi Gachié, Directeure adjointe de l’Administration pénitentiaire, Kenya 

M. Henry Tugume, Officier en chef de la prison centrale de Kampala, Ouganda
M. Vika Sergeeva, Directeur de PRI, Russie

M. Zakir Shoib, Dost Welfare Foundation, Pakistan 
Me Richard Sédillot, Avocat chargé du projet No execution, ECPM, France

Me Liévin, Avocat, République Démocratique du Congo 

Dans de nombreux pays, les représentants d’administration pénitentiaire, gardiens de prison, directeurs et autres services (sociaux, aumôniers) se disent hostiles à la peine de mort mais doivent néanmoins participer et organiser la détention et parfois l’exécution des condamnés à mort. Comment peuvent-ils aider ou soutenir ces détenus ? Peuvent-il s’opposer à leur exécution ? Peuvent-ils jouer un rôle dans le processus abolitionniste ? 

Par ailleurs, les détenus condamnés à mort sont le plus souvent assimilés à des individus dangereux et traité comme tels. Leurs conditions de détention sont souvent  beaucoup plus dures et inhumaines que les autres condamnés : ils sont isolés, ou regroupés dans des cellules extrêmement réduites, les visites sont limitées, les activités inexistantes… A la souffrance psychologique extrême qu’ils subissent, s’ajoutent des humiliation quotidiennes, et des souffrances physiques intolérables. 

Prendre en compte les besoins des victimes et de leurs familles 

Président/Modérateur : Mr Renny Cushing, MVFR, États-Unis 

Rapporteur : Mme Simone Othmani, PRI, France 

Avec la participation de:

Mme Tamara Chicunova, Mothers against the Death Penalty, Ouzbékistan
Mme Jeanette Popp, Fondatrice du Texas Moratorium Network et mère de la victime d’un crime, États-Unis

Dr Rev. Melodee Smith, Restorative Justice, États-Unis

M. Bud Welsh, Etats-Unis

Mme Dolores Ladlad Pangilinan, SPDR, Philippines

Cette table ronde fait référence à deux « types de victimes », les proches de personnes qui ont été exécutées, mais aussi bien sûr les victimes dont un proche a été assassiné, et dont l’auteur encoure la peine de mort. Comment ne pas oublier que la peine de mort engendre de la souffrance chez le condamné mais aussi parmi les proches du condamné, un père, une mère, un enfant, un ami…Que peut-on faire pour expliquer et faire accepter à ces proches l’insupportable ?

De même, comment s’assurer que les proches dont un enfant, une mère, ou un père a été assassiné vont être correctement pris en charge par un système de justice adéquat et humain prenant aussi en compte les intérêts des victimes ? Comment prendre en charge et soulager la douleur de ces personnes afin que la vengeance et la haine ne les habitent pas ad vitam eternam, et peut-on leur faire comprendre que l’exécution de l’auteur d’un crime n’apaisera pas la douleur ? Peut-on pardonner aux assassins des ces proches? Pourquoi certaines de ces victimes sont elles opposées à la peine de mort et refusent elles que la mort de leur proche donne lieu à la mort de leur auteur ?

L'examen des politiques pénales en matière de peines (Avec la Commission du Droit Canadien)

Président/Modérateur : M. Bernard Colas, modérateur, Commission du droit, Canada
Avec la participation de:

M. Nils Christie, Université d’Oslo, Norvège 

Mme Hélène Dumont, Université de Montréal, Canada

M. David Daubney,  Avocat général, Ministère de la Justice, Canada
M. Robert Gaucher, Criminologue, Université d’Ottawa, Canada 

Cette table ronde traitera de l'influence des politiques pénales sur la surenchère du véhicule punitif. La Commission du droit s'est intéressée à cette question de deux points de vue. Tout d'abord, elle a travaillé sur les concepts de justice réparatrice en matière de politique pénale.  De plus, elle s'est aussi intéressée à la question de l'utilisation du véhicule pénal pour la mise en oeuvre des politiques publiques, et notamment de l’incarcération à outrance. Son document de discussion "Qu'est-ce qu'un crime?" fait, entre autres, état de l'interaction entre la criminalisation et la justice sociale.

Peine de mort et identité sexuelle

Président : Mr Pierre Séguin, vice-président de la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) et responsable du comité des droits des gais et lesbiennes de la CSQ, Canada

Avec la participation de : 

M. Carol Michaud, Membre du réseau LGBT Amnesty International, Canada

M. Pierre Blain, Fondation Emergence, Journée mondiale contre l’homophobie, Canada 

Me Noël Saint Pierre, Avocat spécialisé dans les extraditions et discriminations, Canada 

A l’horreur en soi de la peine capitale, s’ajoutent les discriminations avec lesquelles elle est appliquée. Les pays où, en 2004, des personnes sont poursuivies, condamnées à mort et exécutées en raison de leur identité sexuelle sont nombreux. Parmi les questions évoquées par la table ronde : quels sont les pays où l’on a condamné à mort dans le passé et où l’on continue à exécuter des gais et lesbiennes ? Quels sont les pays où l’homosexualité est criminalisée en 2004 ? Comment promouvoir une campagne internationale de lutte contre l’homophobie ? L’accent sera mis les réfugiés et les demandeurs d’asile qui encourent la peine de mort ou des poursuites criminelles en raison de leur identité sexuelle. Des témoignages et les contributions des intervenants permettront de sensibiliser les Canadiens et la communauté internationale à la nécessité de lutter contre cette discrimination.

• 15h30 - 20h00 Séance en plénière

15h30 – 16h00 Cérémonie interreligieuse et interventions

La peine de mort et son abolition reposent sur des convictions religieuses autant que des positions politiques. La conversion abolitionniste de grandes religions comme l’Eglise de Rome, l’opposition du judaïsme et du bouddhisme à la mise à mort d’autrui conduiront des représentants des grandes religions à se rassembler pour une prière solennelle commune.

Cette prière sera suivie d’un échange sur l’engagement des confessions respectives contre la peine de mort. Les intervenants témoigneront notamment des nombreux cas de conversion religieuse des condamnés à mort, dont les autorités judiciaires ne tiennent pas suffisamment compte pour reconsidérer la sentence infligée et leur accorder repentance et compassion.

16h00  Discours de Mme Mary Robinson, Ancienne Présidente de la République d’Irlande et Haut Commissaire aux droits de l’homme, ONU, Présidente de Ethical Globalisation Initiative (EGI), Présidente d’Honneur de PRI. 

16h15 Discours de Mr Hosaka, Ancien Secrétaire général de la Ligue des Parlementaires Japonais contre la Peine de Mort   

16h25 Grand témoin : Mr Sakae Menda, Ancien condamné à mort, Japon

16h35 Campagne internationale pour Mumia Abu Jamal 

Jacky Hortaut, Sam Jordan de ICFFMAB (International Concerned Friends and Family to Mumia Abu Jamal), message audio de Mumia Abu Jamal

Mumia Abu Jamal était journaliste et dirigeant des Black Panthers à Philadelphie lorsqu’il fut arrêté pour le crime d’un policier et condamné à mort par un tribunal de Pennsylvanie. Depuis, la mobilisation internationale autour de lui ne faiblit pas pour exiger à la fois un procès équitable et, pour d’autres de ses partisans, le faire reconnaître comme prisonnier politique. Des militants américains et français exposeront la situation judiciaire complexe de Mumia et appelleront l’opinion publique internationale à se mobiliser davantage. Les formes de soutien qui lui sont apportées de par le monde (comités locaux, parrainage et citoyen d’honneur de nombreuses villes comme celle de Paris, rassemblements hebdomadaires devant l’ambassade américaine en France…) seront aussi exposées. Mumia Abu Jamal sera présent à travers un message audio qu’il délivrera aux congressistes.

Pause

17h00 - 20h00 Forum des étudiants contre la peine de mort
Organisé par l’Université de Sherbrooke et Droits et démocratie. 

Des étudiants des Amériques et du reste du monde viendront présenter des plaidoiries qui militent pour l’abolition de la peine de mort et des contributions de défense de condamnés à mort emblématiques. S’ensuivront des discussions, des périodes de questions puis, la présentation et l’adoption finale de la déclaration solennelle qui reflète la position des étudiants contre la peine de mort. Le Forum étudiant est l’occasion d’exprimer ses opinions et surtout d’agir en prenant position contre la peine de mort.

Avec la participation de :

M. Bilaod Mirabti, Université de Paris 1 - Panthéon-Sorbonne, France 

Melle Jennifer Carlson, University of California at Berkeley, Etats-Unis 

M. Ariel Hernán Pérez Cerviño, Institut d'Éducation Supérieure numéro 1, Argentine 

M. Diego A. Martinez Castillo, Université Libre de la Colombie

Plaidoirie de la faculté de droit de l'Université de Sherbrooke, Canada 

• 20h30 - 22h30 Soirée officielle : Soirée autour des victimes de la peine de mort

Parce que les victimes de la peine de mort doivent trouver une place centrale dans le combat abolitionniste, aux côtés des avocats, des ONG et des politiques, le 2ème Congrès mondial leur offre une place de choix : anciens condamnés à mort et familles de victimes exprimeront leur expérience souvent douloureuse. Des lettres et créations de condamnés à mort actuellement incarcérés seront présentées par des artistes canadiens.

Avec la participation de : 

Message vidéo de M. Yves Zacot, dont la fille a été assassinée, et qui se bat aujourd’hui pour que son assassin ne soit pas condamné à mort, afin de connaître les raisons et les circonstances de ce meurtre, et d’éviter que d’autres drames identiques se répètent.

Message audio de M. Jimmy Denis, condamné à mort Américain en attente de son exécution 

Mme Dolores Ladlad Pangilinan, Philippines,  dont le mari devrait être exécuté au mois de Novembre

Mme Suezann Bosler, Etats-Unis, agressée et dont le père a été assassiné au cours de la même agression, opposée à la peine de mort pour l’auteur de ce crime

M. Juan Roberto Melendez-Colon, Etats-Unis, innocenté après 18 ans passés dans les couloirs de la mort

Mme Tamara Chikunova, Ouzbékistan, dont le fils a été exécuté

Mme Sonia Jacobs, Etats-Unis, ancienne condamnée à mort, innocentée et libérée après 17 ans en prison

M. Peter Pringle, Irlande, condamné à mort en 1980, puis innocenté et libéré après 15 ans en prison 

Mme Takeko Mukai, Japon, qui a adopté un condamné à mort, récemment exécuté

M. Darby Tillis, Illinois, innocenté

Mme Martina Correia, Etats-Unis, sœur d’un condamné à mort, actuellement dans le couloir de la mort 

Mme Bonnie Caraway, Etats-Unis, visiteuse de condamnés à mort au Texas 

M. Dale Recinela, Etats-Unis, Aumônier catholique, Florida's Death Row & Solitary Confinement

M. Ray Krone, ancien condamné à mort, 100ème innocenté, Etats Unis

M. Robert Meeropol, Etats-Unis, fils des Rosenberg

Mme Jeannette Pop, Etats-Unis 

M. Bill Pelke, Journey of Hope... From Violence to Healing, Etats-Unis 

M. Sakae Menda, Ancien condamné à mort, Japon

M. Philippe Maurice, Chercheur, Dernier condamné à mort français, France 

M. Bud Welsh, Etats-Unis, dont la fille est décédée dans l’attentat de Oklahoma city

M. Renny Cushing, Murder Families Victims For Reconciliation, Etats-Unis  

Vendredi 8 octobre
• Séance en plénière 8h00 - 18h30

8h00 - 10h00 Assemblée mondiale des avocats et des professionnels de la justice contre la peine de mort

Les avocats, et avant eux les philosophes du droit, sont les premiers adversaires de la peine capitale. Ils jouent aussi, à bien des égards, le rôle clé de cette tragédie judiciaire dans la mesure où un prévenu bien défendu échappe souvent à la sentence de mort, notamment aux Etats-Unis. Ce sont des avocats également qui, au-delà de la défense de prévenus qui encouraient la mort, ont conquis l’abolition politique dans leurs pays. Pour souligner l’engagement de la profession des avocats, des Bâtonniers du monde entier viendront apporter leur soutien aux femmes, aux hommes et les enfants condamnés à mort. 

Autant que des positions de principe, cette Assemblée mondiale entendra des avocats spécialisés dans la défense des condamnés à mort, qui témoigneront des difficultés de leur mission, du caractère singulier et tragique de ce genre d’affaires où l’avocat a comme le sentiment de tenir le destin d’un homme entre ses mains. 

Mais surtout, alors que la peine de mort est devenue un combat international, la question sera posée de savoir si des avocats internationaux peuvent utilement épauler, assister, témoigner, rejoindre ou aider leurs confrères qui défendent des condamnés à mort, aux Etats-Unis, en République Démocratique du Congo, en Chine ou ailleurs ? Une solidarité internationale effective entre avocats est-elle possible et comment ? A cet effet, ECPM proposera aux avocats et Barreaux présents un programme d’aide à la défense des condamnés à mort. 

Co-présidée par Maître Denis Mondor, Bâtonnier du Barreau du Québec, et Maître Richard Sédillot, Avocat, ECPM (les expériences de défense des condamnés à mort)

Rapporteur : PRI / ECPM

Bâtonniers : 

Me Denis Mondor, Bâtonnier du Québec

M. Barry Scheck, Président, NACDL, Etats-Unis

Me Jean-Louis Keita, Bâtonnier d’Aix-en-Provence, France

En présence des Barreaux de Pologne, Roumanie, Alger

Expériences de défenses des condamnés à mort :

Mme Robin Maher, Directeur du programme Peine de mort,  American Bar Association, États-Unis

Me Hauwa Ibrahim, Avocate, Nigeria

Me Rudolp Jansen, Avocat, Afrique du Sud 

Me Douglas Mendes, Avocat, Trinidad et Tobago

Maître Richard Sédillot, Avocat, ECPM, témoignera de son expérience de défense des condamnés à mort au Burundi

Me Ellen Kreitzberg, professeur de droit à la faculté de droit de l’université Santa Clara, Etats-Unis

Robert R. Bryan, Avocat-conseil de Mumia Abu-Jamal, Ancien Président de la Coalition nationale contre la peine de mort, San Francisco, Etats-Unis. 

Avec la participation de :

Me François-Xavier Charvet, Avocat au Barreau de Paris 

Me Laurent Pettiti, Avocat, Barreau de Paris, France

Mme Elise Groulx, Présidente de l’AIAD et du Barreau Pénal International, Canada 

Me Julius Gray, Avocat, Canada  

10h15 Pause

10h30 – 12h30 Plateforme internationale pour les dirigeants abolitionnistes américains
Président/Modérateur: Mr Mike Farell, Death Penalty Focus, Etats-Unis / Mr Marc Jacquand, ECPM, Etats-Unis

Rapporteur : Mlle Rachel Good, PRI

Avec la participation de :

Mme Rachel King, American Civil Liberties Union Capital Punishment Project, États-Unis 

M. Barry Scheck, Clinical Law Professor at the Benjamin N. Cardozo School, États-Unis 

Mme Jotaka Eaddy, National Coalition to Abolish the Death Penalty, États-Unis

M. John Terazano, Justice Project, Etats-Unis

Mme Virginia E. Sloan, Founder and President of the Constitution Project, États-Unis 

M. Speedy Rice, Professeur, California Western School of Law, États-Unis
Montréal est voisine d’un des principaux pays à pratiquer la peine de mort. L’un des principaux objectifs de “Montréal 2004” est d’offrir aux abolitionnistes américains une tribune internationale. Pour dépasser la frontière pénale des Etats qui la pratiquent et celle des Etats-Unis (que l’on dit souvent retors aux pressions et influences extérieures), le 2ème Congrès mondial offre aux abolitionnistes de renforcer les ponts et les opportunités d’échange. Le décalage entre ce que l’on dit en Europe et au Canada de la peine de mort aux Etats-Unis et ce qui s’y passe réellement s’accentue.

12h30 Pause et Documentaire

13h30 - 15h30 Assemblée mondiale des Parlementaires contre la peine de mort
Rapporteur : M. Brendan Scully, ECPM, Canada

Parlementaires :

Mme Hélène Flautre, Présidente du sous-comité des droits de l’homme au Parlement européen, Délégation officielle du Parlement Européen 
Délégations de Belgique 

L’Honorable Serge Joyal, Sénateur, Canada

Me Bernard Patry, Canada

M. Jean-Pierre Charbonneau, Député et ancien Président de l'Assemblée nationale du Québec, Canada 

Mme Piia-Noora Kauppi, Députée européenne, Finlande 

Baronne Vivien Stern, Chambres des Lords, Royaume-Uni

M. Olivier Maingain, Député, Belgique

Message vidéo de M. Pieter Schieder, Président de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe

15h45 Le rôle des collectivités locales contre la peine de mort 
Le rôle des collectivités locales dans la lutte contre la peine de mort : De nouveaux acteurs s’engagent dans la lutte contre la peine de mort

En présence de :

M. Angelo Passaleva, Vice-président de la Région Toscane, Italie 

M. Alain Touret, Vice-président de la région Basse Normandie, France

Pause 

16h00 Cérémonie de clôture
Vidéo des meilleurs moments du Congrès 

Rapports des débats de tables rondes

Rapport Tables rondes géographiques : Droits et démocratie – Institut des Etudes internationales

Rapport Tables rondes Peine de mort : Au-delà de l’abolition : PRI

Rapport Tables rondes Peine de mort : Stratégies judiciaires et politiques : ECPM

Témoignages de victimes et de condamnés à mort :

- Mme Dolores Ladlad Pangilinan, Philippines,  dont le mari devrait être exécuté au mois de Novembre

- Mme Sonia Jacobs, Etats-Unis, ancienne condamnée à mort, innocentée et libérée après 17 ans en prison

- Mme Suezann Bosler, Etats-Unis, agressée et dont le père a été assassiné au cours de la même agression, opposée à la peine de mort pour l’auteur de ce crime.

Remise d’un Abolition Award à une personnalité impliquée dans la lutte contre la peine de mort 

Interventions officielles de clôture :
M. Ari Vatanen, Député, Parlement Européen 

M. Sidiki Kaba, président de la FIDH 
Me Maïko Takusari, Japan Federation of Bar Associations, Japon 

La peine de mort est toujours pratiquée au Japon, dans des conditions horribles et dans un silence et une indifférence immenses de la société et des autorités judiciaires. Des avocats se regroupent avec des ONG et des parlementaires pour essayer d’ouvrir le débat au Japon et demandent un soutien actif de la communauté internationale. 

Message vidéo de M. Robert Badinter, Sénateur, France

M. Bernard Patry, Député président du comité des affaires internationales de la chambre des communes du Canada  

Appel à rejoindre la Coalition mondiale, par Mme Wanda Mazzei (Ville de Matere, Italie), Mr Youssef Madad (Observaoire Marocain des Prisons, Maroc), et Mr Rick Halperin (Texas Coalition against the Death Penalty, Etats-Unis) 

Déclaration finale
Annonce du 3e Congrès mondial contre la peine de mort, par ECPM

18h30 Cocktail réservé aux congressistes 

• 20h00 - 22h30 soirée officielle: Concert à l’Orchestre Symphonique de Montréal (OSM), dédié au 2ème Congrès mondial contre la peine de mort
L’Orchestre symphonique de Montréal présentera un concert dirigé par James Conlon et composé d’œuvres chorales, notamment la première à l’OSM de l’Exécution de Stenka Razine de Dimitri Chostakovitch. Avec celle-ci, Dimitri Chostakovitch nous plonge dans un climat d’oppression politique, de dissensions révolutionnaires et de trahison, sujets qui n’étaient que trop familiers au compositeur qui a subi les affres du régime soviétique. Trois chœurs de Moussorgski (La destruction de Sennacherib, la «Scène du temple» tirée d‘Œdipe à Athènes et Joshua) et Les Cloches de Sergei Rachmaninov, partition à l’orchestration foisonnante, basée sur une interprétation russe de poèmes d’Edgar Allan Poe, complètent le programme.

Samedi 9 octobre

Marche pacifique dans les rues de Montréal


Citoyens, militants et abolitionnistes sont invités à venir marcher dans les rues de Montréal pour la mondialisation des droits humains et l’abolition universelle de la peine capitale. Le rassemblement aura lieu à 12h30 à la Place des Arts et la marche se clôturera à 14h00 par des interventions.

12h30 Appel au rassemblement à la Place des Arts 

13h00 Départ de la Place des Arts 

14h00 Arrivée au parc Émilie-Gamelin 

14h15 Interventions d’orateurs 

Dimanche 10 octobre

Journée mondiale contre la peine de mort

Tous les ans, le 10 octobre, des citoyens du monde entier disent NON à la peine de mort. 280 initiatives dans 63 pays, dont de nombreux pays qui conservent la peine capitale, ont eu lieu le 10 octobre 2003. L’Union Européenne, la Belgique, la France, l’Italie, le Canada et le Mexique ont apporté leur soutien officiel. L’édition 2004 s’est traduite principalement par la participation de représentants du monde entier au 2ème Congrès mondial contre la peine de mort à Montréal. 
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